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Conseil du trésor

Gouvernement du Québec

C.T. 218631, 13 février 2018
Loi sur Retraite Québec  
(chapitre R-26.3)

Retraite Québec et Gendarmerie royale du Canada  
— Entente de transfert à conclure

ConCernant une entente de transfert à conclure entre 
Retraite Québec et la Gendarmerie royale du Canada

attendu que Retraite Québec a pour fonction, en 
vertu de l’article 4 de la Loi sur Retraite Québec (cha-
pitre R-26.3), d’administrer les régimes de retraite insti-
tués en vertu de la Loi sur le régime de retraite de certains 
enseignants (chapitre R-9.1), de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics (chapitre R-10), de la Loi sur le régime de retraite 
des enseignants (chapitre R-11), de la Loi sur le régime 
de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12) et de la Loi 
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement 
(chapitre R-12.1);

attendu que, en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, est constitué le Comité de retraite 
des régimes de retraite institués en vertu de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, de la Loi sur le régime de retraite 
des enseignants, de la Loi sur le régime de retraite des 
fonctionnaires et de la Loi sur le régime de retraite de 
certains enseignants;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 158 de la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics, Retraite Québec 
peut, sur recommandation du Comité de retraite et avec 
l’autorisation du gouvernement, conclure une entente de 
transfert avec un organisme ayant un régime de retraite, 
de même qu’avec l’organisme qui administre le régime, 
pour faire compter ou créditer, selon le cas, à l’égard d’un 
employé visé par le régime de retraite de certains ensei-
gnants, le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics, le régime de retraite des 
enseignants et le régime de retraite des fonctionnaires, 
tout ou partie des années de service comptées dans le 
régime de retraite auquel participait l’employé;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, Retraite Québec peut conclure une telle entente 
avec un gouvernement au Canada ou l’un de ses ministères 
ou organismes;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, une telle entente peut prévoir les conditions et les 
modalités du transfert de même que le cas d’un employé 
qui passe au service d’un gouvernement au Canada ou de 
l’un de ses ministères ou de tout autre organisme;

attendu que, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, les sommes nécessaires à l’application de cet 
article 158 sont reçues ou payées selon le régime concerné;

attendu que, en vertu de l’article 196.2 de la Loi 
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement, est 
constitué le Comité de retraite du régime de retraite du 
personnel d’encadrement;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 203 de cette loi, Retraite Québec peut, sur recom-
mandation du Comité de retraite et avec l’autorisation du 
gouvernement, conclure une entente de transfert avec un 
organisme ayant un régime de retraite, de même qu’avec 
l’organisme qui administre le régime, pour faire compter 
ou créditer, selon le cas, à l’égard d’un employé visé par 
le régime de retraite du personnel d’encadrement, tout ou 
partie des années de service comptées dans le régime de 
retraite auquel participait l’employé;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, Retraite Québec peut conclure une telle entente 
avec un gouvernement au Canada ou l’un de ses ministères 
ou organismes;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, une telle entente peut prévoir les conditions et les 
modalités du transfert de même que le cas d’un employé 
qui passe au service d’un gouvernement au Canada ou de 
l’un de ses ministères ou de tout autre organisme;

attendu que le Comité de retraite visé par l’arti-
cle 163 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics, par sa réso-
lution CR-RREGOP numéro 35-16 et le Comité de retraite 
visé par l’article 196.2 de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d’encadrement, par sa résolution CR-RRPE 
numéro 30-16, ont recommandé qu’une entente de trans-
fert soit conclue entre Retraite Québec et la Gendarmerie 
royale du Canada;
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attendu que, en vertu de l’article 24.1 de la Loi 
sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du 
Canada L.R.C. (1985) ch. R-11, le ministre peut, selon les 
modalités approuvées par le Conseil du Trésor, conclure 
avec tout employeur admissible un accord aux termes 
duquel il paiera à cet employeur, pour tout régime visé 
au paragraphe (1), un montant déterminé en conformité 
avec le paragraphe (3) relativement à tout contributeur qui 
a cessé ou cesse d’être membre de la Gendarmerie et est 
ou devient un employé de cet employeur. L’accord peut 
également prévoir que l’employeur versera au compte de  
pension de retraite ou à la Caisse de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada le montant déterminé 
conformément à l’accord à l’égard de toute personne qui a 
cessé ou cesse de d’être employée par lui et est ou devient 
membre de la Gendarmerie;

attendu que, conformément à l’article 40 de la 
Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), le 
Conseil du trésor exerce, après consultation du ministre 
des Finances, les pouvoirs conférés au gouvernement en 
vertu d’une loi qui institue un régime de retraite applicable 
à du personnel des secteurs public et parapublic, dont celui 
visant à autoriser Retraite Québec à conclure une entente 
de transfert;

attendu que, en vertu de l’article 63 de la Loi 
regroupant la Commission administrative des régimes 
de retraite et d’assurances et la Régie des rentes du 
Québec (L.Q. 2015, chapitre 20), le ministre du Travail, de  
l’Emploi et de la Solidarité sociale a la responsabi-
lité de l’application de la Loi sur Retraite Québec 
(chapitre R-26.3);

attendu que, en vertu du décret numéro 412-2016 du 
25 mai 2016, le ministre des Finances exerce les fonctions 
du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

attendu que le ministre des Finances exerce ainsi 
les fonctions de ministre responsable de Retraite Québec;

attendu que, en raison du fait que la présente déci-
sion fait l’objet d’une recommandation du ministre des 
Finances, ministre responsable de Retraite Québec, la 
consultation prévue à l’article 40 de la Loi sur l’adminis-
tration publique est réputée avoir été réalisée;

attendu que, en vertu du décret numéro 1346-2003 
du 17 décembre 2003, modifié par le décret numéro 611-
2005 du 23 juin 2005, les ententes de transfert conclues 
entre Retraite Québec et un gouvernement au Canada, 
l’un de ses ministères ou organismes gouvernementaux 
ou un organisme public fédéral en vertu de l’article 158 de 
la Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics ou de l’article 203 de la  

Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement 
sont exclues de l’application de la section II de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

le ConseIl du trésor déCIde :

que Retraite Québec soit autorisée à conclure avec la 
Gendarmerie royale du Canada une entente de transfert 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
annexée à la recommandation ministérielle de la présente 
décision.

La greffière du Conseil du trésor,
MarIe-Claude rIoux
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Gouvernement du Québec

C.T. 218632, 13 février 2018
Loi sur Retraite Québec  
(chapitre R-26.3)

Retraite Québec et Comité de retraite du Régime de 
retraite des employés des Fonds régionaux, locaux et 
immobilier de solidarité FTQ  
— Entente de transfert à conclure

ConCernant une entente de transfert à conclure entre 
Retraite Québec et le Comité de retraite du Régime de 
retraite des employés des Fonds régionaux, locaux et 
immobilier de solidarité FTQ

attendu que, Retraite Québec a pour fonction, en 
vertu du premier alinéa de l’article 4 de la Loi sur Retraite 
Québec (chapitre R-26.3), d’administrer les régimes de 
retraite institués en vertu de la Loi sur le régime de retraite 
de certains enseignants (chapitre R-9.1), de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (chapitre R-10), de la Loi sur le régime 
de retraite des enseignants (chapitre R-11), de la Loi sur 
le régime de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12) et 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment (chapitre R-12.1);

attendu que, en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, est constitué le Comité de retraite 
des régimes de retraite institués en vertu de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics, de la Loi sur le régime de retraite 
des enseignants, de la Loi sur le régime de retraite des 
fonctionnaires et de la Loi sur le régime de retraite de 
certains enseignants;
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